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Résiliation à terme contrat livraison gaz

Par michel, le 29/01/2009 à 15:09

A qui incombe les frais de repompage du gaz restant dans la cuve enterrée.

Par Visiteur, le 29/01/2009 à 15:23

au monsieur ou a la madame ? a savoir ????

Par gloran, le 02/02/2009 à 01:04

On est dans quelle situation là ? Un déménagement ?rnQuand on donne si peu de détails on
ne peut pas attendre grand-chose des bénévoles de ce forum.rnrnAvec votre seule question,
ma réponse serait : consommez ce gaz !
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